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COMMUNIQUE DE PRESSE CONJOINT 

 
Iavoloha, le 2 mai 2019 – La 7ième édition du Dialogue politique entre Madagascar et 
l’Union européenne a eu lieu aujourd'hui au Palais d’Etat d’Iavoloha conformément à 
l’article 8 de l’Accord de Cotonou, au cours duquel le Président de la République, SEM 
Andry Rajoelina a pris part pour la première fois depuis son accession à la magistrature 
suprême. Cette rencontre régulière avec l’UE vise à encourager la compréhension mutuelle 
ainsi qu’à faciliter la définition de priorités et de principes communs. 
 
Les Ambassadeurs de l'UE, de France, d'Allemagne, du Royaume Uni ainsi que des 
représentants de la Belgique, de l'Espagne et des Pays-Bas ont eu une séance de travail et 
de discussion avec la Partie malagasy conduite par le Président de la République de 
Madagascar, Andry Rajoelina accompagné du Premier Ministre, Chef de Gouvernement 
Christian Ntsay et de 13 ministres ainsi que de hauts cadres de l’Etat. 
 
Les deux parties ont reconnu l’importance du présent dialogue comme étant une 
opportunité pour resserrer davantage les liens entre Madagascar et l’Union Européenne, 
mais surtout pour adopter une nouvelle approche de travail conforme avec la vision de 
l’Initiative pour l’Emergence de Madagascar et les actions prioritaires de l’Etat Malagasy. Le 
dialogue politique est un forum stratégique pour édifier un véritable partenariat stratégique 
plus fort, plus prospère et plus équitable avec l’Union Européenne afin de faire de 
Madagascar un État émergent dans un proche avenir. 
 
Le dialogue a porté sur plusieurs domaines et secteurs, à savoir  l’état des lieux politique 
actuel, la gouvernance, la sécurité, les droits de l'Homme, la situation économique et les 
perspectives en vue, la JIRAMA, les énergies renouvelables ainsi que l’état de la 
coopération UE/Madagascar. 
 
Les membres de gouvernement présents au dialogue ont développé les actions, activités et 
les perspectives concernant leurs départements respectifs.   
 
Concernant le relèvement économique de Madagascar, en partenariat avec la Présidence de 
la République, l’UE soutient l’effort de développement de Madagascar porté par la Politique 
Générale de l’Etat (PGE).  
 
Concernant le renforcement de la démocratie Malagasy, les deux parties se réjouissent de 
l’ancrage démocratique renforcé par le caractère inclusif, transparent et libre du processus 
électoral.  La Présidence a remercié l’UE pour son accompagnement tout au long du 
processus et l'UE a réitéré sa disponibilité d’apporter son soutien aux élections à venir, 
essentiellement les législatives qui se tiendront le 27 mai prochain.  
 
Concernant la consolidation de l’Etat de droit sur le territoire, le Président Andry Rajoelina 
a rappelé l’entier engagement du gouvernement à mener une lutte ferme contre l’insécurité 
et à prendre les mesures nécessaires pour que soit garantie la stabilité sociale et 
économique. Les premiers résultats obtenus dans la lutte contre le kidnapping ont été 
salués par les deux parties. L'UE a réitéré sa disponibilité à accompagner le gouvernement 
Malagasy dans ses efforts en faveur d'une justice moderne, indépendante et accessible.  
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Concernant la lutte contre la corruption, contre les trafics illicites et la promotion de la 
bonne gouvernance, conscient du caractère essentiel de ces actions, l’Etat Malagasy agit 
activement afin de rétablir un climat de confiance et de sécurité indispensable au 
redressement de la situation macro-économique et budgétaire du pays.   
 
L’UE se réjouit des mesures annoncées pour protéger davantage l’environnement. Les deux 
parties vont prêter une attention particulière aux actions visant à conserver les bois 
précieux, les forêts et les ressources halieutiques. 
 
Concernant le secteur de l’économie bleue et des ressources halieutiques, l’Etat Malagasy 
s’est engagé à faire de ce domaine l’un des fer de lance de l’émergence tout en garantissant 
une gestion durable des ressources et la protection de l’environnement. L’UE a exprimé sa 
disponibilité à reprendre les négociations pour un nouvel accord de pêche et d’un nouveau 
protocole. 
 
Concernant le respect des droits de l'homme et la lutte contre la traite des êtres humains, 
l’UE soutient l’action gouvernementale en la matière et encourage la participation de 
Madagascar à l'EPU 2019 pour suivre les recommandations déjà formulées dans l'exercice 
2014. Elle a aussi encouragé le gouvernement à saisir l'occasion de la révision des mesures 
contre la traite des êtres humains en 2018 pour accroitre leur efficacité. L'UE s'est réjouie 
de la position engagée et constructive au niveau international s’illustrant notamment par 
la position Malagasy en soutien des activités de la Cour Pénale Internationale et celles de 
l'Alliance globale contre le commerce de biens utilisés pour la peine de mort et la torture 
rejoint en 2017. Le rapatriement des femmes Malagasy employées au Koweit comme 
mentionné par la partie Malagasy et la négociation des Accords Bilatéraux de Travail avec 
les pays du Moyen-Orient témoignent de la vigueur de l’ engagement  
 
Les deux parties ont passé en revue la mise en œuvre du PIN ainsi  que les fonds régionaux 
et les lignes thématiques de l’UE. Les deux parties ont évoqué le financement par l’UE de la 
réhabilitation de deux routes nationales, RN6 et RN13, d'un investissement total d'EUR 
232 millions. La partie Malagasy et l'UE se sont réjouis de la bonne conjoncture de la 
coopération bilatérale. Presque la totalité de l'allocation de EUR 492 millions du 
Programme Indicatif National du 11èmeFED étant déjà engagée et débloquée. 
 
Le septième dialogue politique entre la Partie Malagasy et l'Union Européenne reflète la 
solidité d'un partenariat mâture, engagé et loyal. L'Union Européenne a renouvelé son 
soutien et assistance à la démocratie et au développement socio-économique du pays et de 
la population Malagasy.  
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